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La corrosion des métaux légers

et leur protection.

par R. MEYER, ingénieur, à Lausanne.

A. La corrosion des métaux légers.
Les phénomènes qui provoquent la détérioration et

parfois la destruction des métaux et des alliages légers
rie diffèrent pas, dans leur nature, des phénomènes de

corrosion observés sur les métaux lourds, et dont le plus
connu est la rouille. En milieu sec, leur mécanisme se

réduit à une simple réaction chimique d'oxydation. Par
contre, en milieu humide, la réaction, plus compliquée
est de nature électrochimique.

Action de l'air sec.

Les métaux légers (l'aluminium et le magnésium) ont
pour l'oxygène une affinité extrême, comparable à celle
des combustibles minéraux2. Malgré cela, ils se

comportent comme s'ils n'étaient pas ou presque pas, attaqués

par l'oxygène : leur surface reste longtemps
brillante, et si elle se ternit quelquefois, à la longue, ce

phénomène n'est accompagné d'aucune destruction
dangereuse.

1 Conférence faite à Lausanne, à l'occasion des manifestations relatives
à la corrosion des métaux, le 14 septembre 1940.

3 1 kg. d'aluminium libère, par oxydation, 7 300 cal. (autant qu'une
houille de qualité moyenne).

1 kg. de magnésium libère 6 000 cal. (bon lignite).
1 dm1 de magnésium libère 10 500 cal. (essence d'aviation).
1 dm* d'aluminium libère 21 000 cal. (2 fois l'essence d'aviation).

En fait, la surface des métaux légers ne peut être
exposée à l'air sans s'oxyder immédiatement. L'oxyde
formé adhère au métal, créant une pellicule invisible, plus
ou moins continue, d'une épaisseur de l'ordre du millième
de millimètre. Le métal proprement dit se trouve isolé
de l'atmosphère et la réaction d'oxydation ne peut se

poursuivre.
Les oxydes d'aluminium et de magnésium, très réfrac-

"taires, ont un point de fusion beaucoup plus élevé que le
métal. Il en résulte qu'une pellicule d'oxyde se forme
aussi sur le métal liquide. Le fondeur assiste à cette
formation, au moment de la coulée, quand le jet de métal
se précipite hors du creuset : la surface nouvellement
créée se recouvre d'une gaine souple d'oxyde, attachée au
bec du creuset, et à l'intérieur de laquelle s'écoule le
métal en fusion. Au moment où ils prennent naissance,
les lingots et les pièces fondues sont déjà recouverts d'une
peau qui isole leur métal du milieu ambiant.

A l'usinage, de nouvelles surfaces sont mises à nu par
l'outil. Ces surfaces, elles aussi, se recouvrent très
rapidement d'une légère couche d'oxyde dont l'épaisseur
s'accroît avec le temps.

Dans le cas de l'aluminium, cette couche est tout
particulièrement continue, transparente et incolore, gardant
longtemps au métal son éclat primitif. Elle a de plus
une bonne adhérence et une très grande dureté. Enfin,
elle constitue un excellent isolant électrique.

La pellicule qui recouvre le magnésium est également
incolore, mais à la longue, cependant, elle se ternit, et
au bout de quelques années, la surface du métal peut
paraître tout à fait noire. Il convient de noter ici une
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